
 

Droit du travail 
L’objet de la prévention 

Ce cours vous est proposé par Cécile CASEAU-ROCHE, Maître de conférence, à l’Université de 

Bourgogne et Jean-Michel DORLET, juriste chargé d’enseignement à l’Université de Bourgogne 

et AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz.  

1. Dans une entreprise de 25 salariés, l’employeur doit : 
a. Procéder à l’évaluation des risques professionnels 
b. Retranscrire l’évaluation des risques professionnels sur un document unique 
c. Élaborer un programme annuel de prévention  
d. Définir des actions de prévention des risques et de protection des salariés 

2. Pour chaque unité de travail, le Document Unique d’Évaluation des Risques 
Professionnels (DUERP) comporte :  

a. Un descriptif des postes de l’unité de travail 
b. Une liste nominative des salariés affectés à l’unité de travail 
c. Un inventaire et un classement des risques dans l’unité de travail 
d. Des mesures de prévention préconisées 

3. Pour exercer son droit de retrait, le salarié doit obligatoirement : 
a. Rédiger une déclaration préalable  
b. Saisir simultanément l’inspection du travail 
c. Être obligatoirement confronté à une situation de travail présentant un danger 

grave et imminent pour sa vie ou sa santé 
d. Avoir un motif raisonnable de penser qu'une situation de travail présente un 

danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé  
4. Relativement aux équipements de protection individuelle (EPI), l’employeur doit : 

a. Les acquérir 
b. Les mettre à disposition 
c. Veiller à leur utilisation effective  
d. Contrôler systématiquement leur utilisation 
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